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Réponses de l’UC et du RCLALQ à la demande de renseignements de la Régie de l’énergie 

quant à leurs commentaires concernant le Règlement 634 
sur les conditions de service de l’électricité, R-3439-00 (Phase III)

	CANADA
	RÉGIE DE L’ÉNERGIE


	PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO. R-3439-2000 (Phase III)
	Hydro-Québec 

Proposante

- et -

Union des consommateurs (UC)

- et -

Regroupement des comités de logements et associations de logement du Québec (RCLALQ)

et al.


Intervenantes 



RÉPONSES DE L’UC ET DU RCLALQ
AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 
DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE ET D’HYDRO-QUÉBEC 
QUANT À LEURS COMMENTAIRES CONCERNANT LE RÈGLEMENT 634 
SUR LES CONDITIONS DE SERVICE DE L’ÉLECTRICITÉ

RÉPONSES AUX DEMANDES DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DEMANDE #1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Référence :
- Mémoire de l’UC/RCLALQ, 5 juillet 2002, page 14 



- Commentaires et propositions de l’ARC/FACEF, 17 avril 2001, page 18

Préambule :

Dans ses commentaires du 5 juillet 2002, l’UC/RCLALQ mentionne :

« Pour le reste, la proposition de l’UC à laquelle se joint le RCLALQ demeure celle qu’elle (alors ARC/FACEF) avait présentée lors de la phase II de la présente cause et en particulier aux pages 13 et ss. de son mémoire du 17 avril 2001. » 

À la page 18 de son mémoire du 17 avril 2001, l’ARC/FACEF propose d’inclure dans le Règlement 634 l’article suivant :

« Cet avis de retard doit informer le client qui ne paie pas sa facture à échéance de la possibilité de prendre entente avec Hydro-Québec pour le paiement de ses arrérages ».

Demande :

1.1 Veuillez préciser si l’article proposé devrait s’appliquer à tout client du distributeur qui ne paie pas sa facture à échéance ou seulement qui à ceux qui éprouvent des difficultés de paiement? 

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA DEMANDE 1.1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

L’article proposé devrait s’adresser à tous les clients d’Hydro-Québec qui éprouvent des difficultés financières.  Ceux qui veulent simplement étaler le paiement de leur consommation courante peuvent bénéficier d’un MVE après avoir payé leur arrérages.  Ce sont ceux qui n’ont pas les ressources financières suffisantes pour acquitter leur dette envers Hydro-Québec et leur consommation courante simultanément qui ont droit à une entente de paiement qui respecte leur capacité de payer. 
DEMANDE #2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Références :
- Mémoire de l’UC/RCLALQ, 5 juillet 2002, page 14 



- Commentaires et propositions de l’ARC/FACEF, 17 avril 2001, page 18

Préambule :

Dans ses commentaires du 5 juillet 2002, l’UC/RCLALQ mentionne :

« Pour le reste, la proposition de l’UC à laquelle se joint le RCLALQ demeure celle qu’elle (alors ARC/FACEF) avait présentée lors de la phase II de la présente cause et en particulier aux pages 13 et ss. de son mémoire du 17 avril 2001. » 

À la page 18 de son mémoire du 17 avril 2001, l’ARC/FACEF propose d’inclure dans le Règlement 634, l’article suivant :

« IV. À défaut d’en arriver à une entente respectant l’article II, le client ou le distributeur peut s’adresser à la Régie pour qu’elle fixe les modalités de remboursement des arrérages ».

Demandes :

2.1
Veuillez préciser la nature des « arrérages » auxquels il est fait référence.

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA DEMANDE 2.1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Dans le même sens que la Régie l’utilise dans sa décision D-2001-259, page 41, 1er paragraphe, 3e ligne, il s’agit des factures à échéance, soit de toutes les sommes en souffrance.  

2.2
Veuillez indiquer selon quelle procédure et sur la base de quels barèmes, la Régie pourrait fixer « les modalités de remboursement des arrérages ».

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA DEMANDE 2.2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Dans un premier temps, le client qui éprouve des difficultés financières et qui désire prendre des ententes avec Hydro-Québec pour l’acquittement des ces arrérages devrait suivre le processus indiqué par Hydro-Québec dans ses réponses aux demandes de renseignements numéro 2.3 et 4.1 de la Régie et en ayant recours à la procédure accélérée d’examen des plaintes prévue à l’annexe J de la décision D-98-25 approuvant les procédures d’examen des plaintes établies par les distributeurs d’électricité.  

Suite à la décision d’Hydro-Québec rendue dans les 48 heures, le client insatisfait et ayant reçu un avis de retard de 15 jours francs avant l’envoi de l’avis d’interruption, (donc dans les 23 jours précédents le point de départ du droit d’Hydro-Québec d’interrompre le service), peut déposer un recours à la Régie pour fixer les modalités de remboursement des arrérages dans le cadre de la procédure de traitement des plaintes prévue à sa Loi. Dans la pratique, un traitement rapide des plaintes en matière d’interruption pourrait être requis des parties. Idéalement, avec l’accord d’Hydro-Québec, un conciliateur serait chargé du dossier dès que possible afin de tenter d’obtenir une entente de paiement qui respecte la capacité de payer du client, à moins que la Régie refuse d’examiner la plainte si elle a des motifs raisonnables de croire qu’elle est mal fondée, vexatoire, faite de mauvaise foi ou que son intervention est inutile (art. 99, 1° LRE).  Si une des parties n’accepte as la conciliation, il y aurait alors lieu de tenir une audience ou de régler sur dossier avec présentation des pièces justificatives.  Il pourrait y avoir avantage à ce que les causes soient traitées sur papier vu la célérité que requiert ce type de dossier. 

Quant à ceux qui n’ont pas reçu d’avis annonçant la venue prochaine d’un avis d’interruption, un service de médiation offert par la Régie est nécessaire afin de prévenir les situations d’abus qui peuvent se produire et perdurer jusqu’à l’avis d’interruption de 15 jours (voir notre mémoire du 17 avril 2001, ARC/FACEF-4, pages 13 et ss. à ce sujet).

Quant aux barèmes à utiliser, la Régie pourrait fixer les modalités de remboursement des arrérages sur la base d’une entente de paiement raisonnable en tenant compte :

1) du montant dû par le client;

2) de l’historique de paiement du client;

3) de la consommation courante du client;

4) de la situation financière du client.

Enfin, les représentations faites par Hydro-Québec et le plaignant devraient permettre à la Régie de statuer sur les ententes de paiement à ordonner.

DEMANDE #3 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Référence :
Mémoire de l’UC/RCLALQ, 5 juillet 2002, page 10

Préambule :

« Pour l’UC et le RCLALQ, l’étude des règles applicables relativement à l’accès au compteur et aux conséquences du « non-accès » au compteur démontre que la proposition d’Hydro-Québec ne peut être soutenue, ni sur le plan juridique, ni sur le plan de l’équité, ni sur le plan pratique de la bonne administration de la justice. Ceci est d’autant plus vrai qu’il existe d’autres moyens à Hydro-Québec pour arriver à ses fins qu’elle se doit d’utiliser lorsque la situation le requiert ».

Par la suite l’UC et le RCLALQ font une proposition de modification du Règlement 634.

Demande :

3.1
L’intervenant évoque des recours légaux (Loi sur la Cie royale d’électricité, Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz et le Code Civil du Québec) et formule une proposition de libellé pour deux articles du Règlement 634. Est-ce qu’il existe «d’autres moyens» supplémentaires à ceux énumérés précédemment et donner des exemples concrets.

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA DEMANDE 3.1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Le but de la proposition de l’UC et du RCLALQ est de donner la possibilité à Hydro-Québec de poursuivre quiconque a accès au compteur pour lui permettre d’effectuer la lecture obligatoire du compteur en toute justice et équité pour les locataires.  Les moyens légaux que nous avons évoqués visent à démontrer la légalité et l’équité (reconnues dans les lois) de la proposition de l’UC et du RCLALQ.  Si d’autres moyens pratiques existaient permettant à Hydro-Québec d’avoir accès au compteur et de poursuivre la personne réellement responsable de l’accès au compteur, la société d’état pourrait probablement les identifier et en aviser la Régie.  Précisons enfin que le choix du « moyen » ou du recours utile pour obtenir la lecture d’un compteur donné restera en pratique le privilège d’Hydro-Québec. En effet, c’est à Hydro-Québec qu’il appartient de décider en fonction des circonstances précises d’un dossier qui, du propriétaire ou du locataire, elle devra poursuivre. 

RÉPONSES AUX QUESTIONS D’HYDRO-QUÉBEC

QUESTION #1 D’HYDRO-QUÉBEC 

Référence :


Proposition de UC et du RCLALQ, page 16


UC et RCLALQ demandent l’intervention de la Régie pour:

« assurer un équilibre entre les intérêts parfois divergents des consommateurs et d’Hydro-Québec, »…

et

« soumettent que la Régie doit se doter d’un processus transparent, souple, efficace, abordable, impartial, permanent et décisionnel. »

Question 1 :

En quoi la recherche d’un équilibre entre « les intérêts parfois divergents » des parties est conciliable avec le but recherché par la Régie de limiter son intervention aux cas d’abus?

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA QUESTION #1 D’HYDRO-QUÉBEC

Notre proposition d’inclure les ententes de paiements dans le règlement vise à établir un droit à une entente de paiement raisonnable pour le client éprouvant des difficultés financières.   Notre proposition restreignant le droit de déposer un recours à la Régie aux clients ayant reçu un préavis d’interruption (15 jours) permet quant à elle de limiter l’intervention des régisseurs aux cas d’abus pouvant mener à une interruption de service.  Notre proposition à l’effet que la Régie offre une médiation dans les autres cas d’abus potentiels vise également le même but.  Globalement, la reconnaissance de ces droits et recours permet d’assurer l’équilibre entre un consommateur qui se retrouve seul devant un monopole d’état détenant le pouvoir d’interrompre un bien essentiel à ses besoins de base quotidiens qu’est l’électricité et ce même monopole. 

QUESTION #2, #3 ET #4 D’HYDRO-QUÉBEC 

Référence :


Proposition du 17 avril 2001, UC, page 19

UC propose d’inscrire après le nouvel article proposé par Hydro-Québec, les dispositions suivantes ou des dispositions équivalentes :

I. Cet avis de retard doit informer le client qui ne paie pas sa facture à échéance de la possibilité de prendre entente avec Hydro-Québec pour le paiement de ses arrérages.

II. L’entente mentionnée précédemment (I) doit être raisonnable. Elle doit notamment tenir compte de la capacité de payer du client en défaut de paiement et des exigences d’une saine gestion financière du distributeur.

…

IV. À défaut d’en arriver à une entente respectant l’article II, le client ou le distributeur peut s’adresser à la Régie pour qu’elle fixe les modalités de remboursement des arrérages.

…

Question 2 :

Hydro-Québec devrait-elle exiger copie des états financiers du client ou preuves de sa situation financière afin de s’assurer que l’entente proposée respecte sa capacité de payer ?

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA QUESTION #2 D’HYDRO-QUÉBEC

Cette exigence ne nous apparaît pas nécessaire. Hydro-Québec conclut environ 600 000 ententes de paiement chaque année.  Il ne s’agit pas d’un moyen de paiement exceptionnel, au contraire.
  

Dans la très grande majorité des cas, la conclusion de ces ententes ne posent pas de problèmes, Hydro-Québec n’exige pas de preuves de revenu, ni d’états financiers.  À ce stade, la bonne foi est présumée et prévaut généralement.

Hydro-Québec précise dans sa réponse à la question 2.2 de la Régie que lorsque les clients l’acceptent, les représentants tentent d’établir le profil économique des clients pour leur offrir une entente mieux adaptée.  Hydro-Québec précise également en réponse à la question 2.3 de la Régie que dans le cadre du processus de négociation, le représentant tente d’obtenir des informations du client pour avoir une vue d’ensemble de la situation, notamment s’il rencontre les conditions de faibles revenus en vue de concilier la capacité de payer du client et sa mission de recouvrement. 

Il nous semble que dans la pratique actuelle, Hydro-Québec arrive à conclure des ententes de paiement raisonnables sans preuves écrites de la situation financière des clients.

Enfin, selon notre expérience, les clients qui désirent obtenir une entente de paiement raisonnable collaborent généralement avec les représentants d’Hydro-Québec.  Dans le doute, les représentants d’Hydro-Québec peuvent refuser de conclure une entente.  Éventuellement, ces clients devront faire la preuve de leurs difficultés financières devant la Régie s’ils utilisaient un recours prévu à cet effet.
Question 3 :

Dans la négative, de quels moyens dispose Hydro-Québec pour s’assurer qu’elle respecte la capacité de payer du client ?

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA QUESTION #3 D’HYDRO-QUÉBEC

Voir réponse à la question 2.

Question 4 :

Quelles règles normatives la Régie devrait-elle considérer pour fixer des modalités de remboursement des arrérages ?

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA QUESTION #4 D’HYDRO-QUÉBEC

Voir réponse à la question 2.2 de la Régie de l’énergie.

QUESTION #5 D’HYDRO-QUÉBEC 

Référence :


Proposition de UC et du RCLALQ, page 20

Dans le cadre de leurs commentaires, UC et RCLALQ affirment que

« par ailleurs, la Régie sera certainement en mesure de reconnaître rapidement les cas de demande frivole ».

Question 5 :

Quels sont les critères que la Régie devrait considérer pour déterminer qu’une demande est frivole en ce qui concerne un client en difficulté de paiement?

RÉPONSE DE L’UC ET DU RCLALQ À LA QUESTION #5 D’HYDRO-QUÉBEC

Les critères établis ou à établir par la Régie en vertu de l’article 99, 1° LRE.


Montréal, 16 août, 2002


FRANKLIN S. GERTLER, avocats

� 	D’ailleurs, l’UC et le RCLALQ constatent que la Régie dans sa décision D-2001-259 page 40 in fine considère que « l’entente de paiement chez Hydro-Québec est un mode de paiement pour les clients en défaut de respecter les articles 90 et 94 du règlement 634 ».  En ce sens, la Régie pourrait considérer inclure une disposition reflétant son affirmation à la section IV-Facturation et paiement, sous section §2 Modes de paiement du Règlement 634. Cette disposition pourrait se situer après de l’article 93 et se lire comme suit : 


« Le client dont l’abonnement est assujetti à un tarif domestique peut bénéficier d’une entente de paiement raisonnable s’il démontre qu’il éprouve des difficultés financières.  


Une entente de paiement raisonnable doit tenir compte de la capacité de payer du client et des exigences d’une saine gestion financière du distributeur.  Elle doit entre autre tenir compte du montant dû par le client, de son historique de paiement, de sa consommation courante et de sa situation financière. »
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